
Plateforme des déchets verts

             Ouverture: 

            

       Les samedis de 10h00 à 17h00 (sauf jours fériés)            

     Les mercredis de 15h00 à 17h00 (sauf jours fériés)

 

Nous vous rappelons que seuls les déchets verts, les habits et le 
verre sont autorisés à être déposés sur les sites communaux.

Pour tous les autres déchets, veuillez vous référer au dépliant 
reçu en début d'année de la Comcom Sundgau.

Pour toutes demandes de dépose de gravats inertes, veuillez 
compléter le formulaire disponible en Mairie et le remettre à la 
Mairie une semaine avant de faire les travaux.

Aucune dépose sur le ban communal n'est autorisée sans un 
accord écrit du Maire ou d'un de ses adjoints.
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